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RAPPORT

relatif à un projet de délibération portant modification 
de la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 portant 
organisation du contrôle des dépenses engagées en 
Polynésie française, notamment pour la dématérialisation 
du visa du contrôleur des dépenses engagées,

présenté au nom de la commission de l’économie, des 
finances, du budget et de la fonction publique,

par Monsieur et Madame les représentants Luc FAATAU 
et Béatrice LUCAS

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 46/PR du 5 janvier 2023, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d ’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant modification de la 
délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 portant organisation du contrôle des dépenses engagées en Polynésie 
française, notamment pour la dématérialisation du visa du contrôleur des dépenses engagées.

I. Le contrôle des dépenses engagées et les cachets réglementaires du contrôleur

Le contrôle préalable sur l’engagement des dépenses de la collectivité et de ses établissements publics, 
de l’assemblée de la Polynésie française et du Conseil économique, social, environnemental et culturel (CESEC) 
est institué en Polynésie française depuis la loi organique statutaire de 1996.

Ces contrôles sont organisés par délibération de l’assemblée, conformément aujourd’hui à l’article 
182 du statut d ’autonomie de la Polynésie française.

Sur ce fondement, la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 précitée constitue le texte régissant 
l’organisation du contrôle des dépenses engagées (CDE), depuis qu’il s’est substitué à l’ancien cadre 
règlementaire en vigueur depuis 19971.

L ’article 4 de cette délibération fixe les modalités du visa du contrôleur des dépenses engagées, « réputé 
accordé par l ’apposition du cachet réglementaire portant la mention « visé » [...] où figurent l ’identifiant et la 
signature du contrôleur [...] ». Dans le cas où la proposition d’engagement soumise à son contrôle lui paraît 
entachée d ’irrégularité, l’article 5 prévoit que le contrôleur peut procéder à un refus de visa par une décision 
motivée. Toutefois, le Président de la Polynésie française, l’ordonnateur d’un établissement public à caractère 
administratif et le président du CESEC ont la possibilité de passer outre au refus de visa du contrôleur, sur décision 
motivée. Seule l’absence de crédits votés peut justifier qu’aucune dépense ne peut être engagée.

1 Délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées du territoire et des établissements publics 
territoriaux à caractère administratif
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Les modèles-type, mentions obligatoires et règles d’utilisation des cachets réglementaires utilisés dans 
l’exercice de la mission de CDE sont définis par l’arrêté n° 1677 CM du 27 octobre 2020 et ses annexes :
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Afin de gagner en efficacité (gain de temps), en qualité (moins de rejet), en simplicité et en adaptabilité, 
il est proposé d’autoriser la dématérialisation des cachets réglementaires du CDE et des documents justificatifs 
des dépenses, dans le cadre du projet intitulé « ELISE » et sa solution de gestion électronique des documents 
(GED).

Cette évolution pratique vers la dématérialisation sera d’abord appliquée au titre d ’une expérimentation, 
restreinte :

- aux bons de commande assortis de devis, correspondant aux marchés publics de fourniture dispensés de 
procédure de publicité et de mise en concurrence, et non aux bons de commande émis au titre d’un marché à bons 
de commande ;

- à la section de fonctionnement ;

- et, entre quatre services du Pays, à savoir le contrôle des dépenses engagées (CDE), la direction du budget et 
des finances (DBF), la direction de la santé (DSP) et la direction du système d’information (DSI).

Les deux systèmes du CDE, actuel en version « papier » et à venir en version digitale, coexisteront 
jusqu’à ce qu’il soit possible, à l’issue de l’expérimentation, de dématérialiser l’intégralité de la chaîne comptable 
et financière.

II -  Le projet de délibération

Pour permettre cette dématérialisation et de procéder au visa électronique du contrôleur des dépenses 
engagées, le présent projet de délibération modifie la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 précitée et les 
dispositions relatives aux « procédures métiers » dans la chaîne d ’exécution (cf. annexe au rapport -  tableau 
comparatif).

L’article 1er du projet de texte modifie l’article 4 de la délibération du 27 juin 2019. Il redéfinit le visa 
du CDE, jusque-là formé par la combinaison du cachet réglementaire « visé » et de la signature du contrôleur des 
dépenses engagées.

Le visa du CDE est accordé par l’apposition du cachet réglementaire « visé » dès lors que ce dernier 
comporte un système d ’identification, le reliant à l’identité du contrôleur des dépenses engagées. La signature du 
contrôleur n ’est donc pas nécessaire à l’identification de ce dernier et n ’est plus une composante obligatoire du 
visa. Dans la procédure dématérialisée, la signature manuelle n’existe plus, le visa électronique du CDE étant relié 
à l’identité du contrôleur.

Sans préjudice du maintien de la procédure papier existante, ce système d ’identification du contrôleur 
passe ainsi :

- en version papier, toujours par le cachet réglementaire et la signature du contrôleur ;

- en version dématérialisée, par exemple par des codes d’accès sécurisés à un outil informatique spécifique.
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L’article 2 modifie l’article 5 de la délibération du 27 juin 2019 en précisant que les différentes décisions 
autres que le visa, prises par le contrôleur des dépenses engagées (refus de visa, visa sur passer outre, refus de 
visa sur passer outre) sont formalisés par des cachets réglementaires correspondants, assortis également d ’un 
système d’identification.

La modification de ces dispositions donne par ailleurs au contrôleur adjoint des dépenses engagées les 
mômes pouvoirs de décision que le contrôleur. A l’heure actuelle, ses pouvoirs sont restreints au visa et refus de 
visa et n’inclut pas le visa sur passer outre et le refus de visa sur passer outre.

Enfin, l’article 3 du présent projet de délibération crée un nouvel article 5 bis, qui introduit la possibilité 
de dématérialiser la transmission de toutes pièces justificatives, document de comptabilité ou autre document 
entre l’ordonnateur et le CDE ainsi que l’ensemble des décisions prises par le contrôleur et formalisé par des 
cachets réglementaires comportant un système d’identification.

Les modalités de présentation, d’identification, d ’utilisation et de dématérialisation des cachets 
réglementaires seront définies par arrêté pris en conseil des ministres, ainsi que les conditions de dématérialisation 
de la signature et de l’avis du contrôleur des dépenses engagées.

*
* *

Examiné en commission le 16 février 2023, et suite à des échanges figurant au compte-rendu, le projet de 
délibération portant modification de la délibération n° 2019-47AP F du 27juin 2019 portant organisation du contrôle 
des dépenses engagées en Polynésie française, notamment pour Ici dématérialisation du visa du contrôleur des 
dépenses engagées a recueilli un vote favorable unanime des membres de la commission.

En conséquence, la commission de l ’économie, des finances, du budget et de la fonction publique 
propose ci l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet cle délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Luc FAATAU Béatrice LUCAS
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de délibération portant modification de la délibération n° 2019-47 APF du 27 ju in 2019 portant organisation du contrôle des 
dépenses engagées en Polynésie française, notamment pour la dématérialisation du visa du contrôleur des dépenses engagées
(Lettre n°46/PR du 5-1-2023)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Délibération n° 2019-47 APF du 27 ju in 2019 portant organisation du contrôle des dépenses engagées en Polynésie française

TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU CONTRÔLE DES DÉPENSES ENGAGÉES DE LA POLYNÉSIE 
FRANÇAISE, DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

ET DU CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL

Article 4 Article 4

A p rè s  avo ir e xa m in é  la p ro p o s itio n  d ’e n g a g e m e n t de  dé p en se s 

soum ise  à son con trô le , le co n trô le u r d e s  d é p en se s  eng ag é e s 

p ro cè d e  au visa.

A p rè s  avo ir e xa m in é  la p ropos ition  d ’e n g a g e m e n t de dé p en se s 

so u m ise  à son con trô le , le c o n trô le u r d es d é p e n se s  e n g ag é e s  

p ro cè d e  au visa.

Le visa  du contrôle des d é p e n se s  e n g ag é e s  e s t réputé acco rdé  

pa r l’appos ition  du ca ch e t ré g le m e n ta ire  p o rta n t la m ention  « v isé 

» su r les p ièces ju s tifica tive s  où figurent l’identifiant et la 
signature du contrôleur des dépenses engagées ou le cas 
échéant, d’un de ses délégataires tels que définis à l’article 1er 
de la présente délibération.

Le v isa  du contrôleur d es  d é p e n se s  e n g a g é e s  e s t acco rd é  pa r 

l’a p pos ition  du ca ch e t ré g le m e n ta ire , p o rta n t la m en tion  « v isé  » e t 

un système d’identification du contrôleur, s u r les p ièces 

ju s tifica tive s  de l’engagement.

Un arrêté pris en conseil des ministres fixe le modèle, les 
mentions obligatoires et les conditions d’utilisation du cachet 
réglementaire mentionné à l ’alinéa précédent.

Les spé c im e n s  de  s ig n a tu re s  e t p a ra p h e s  du co n trô le u r des 

d é p en se s  e n g ag é e s  e t de  l’e n se m b le  de  ses  d é lé g a ta ire s  so n t 

recue illis  par ce lu i-c i e t transm is , chacun  p o u r ce qu i le concerne , 

à l ’o rd o n n a te u r du b u d ge t de  l ’une  d es e n tité s  m en tio n n é es  à 

l ’a rtic le  1er de la p ré se n te  d é libé ra tion , au p a ye ur de  la P o lynés ie  

fran ça ise  e t au tré so rie r d es é ta b lisse m e n ts  pub lics  de  la P o lynés ie  

frança ise .

Les sp é c im e n s  de  s ig n a tu re s  e t pa ra p h e s  du co n trô le u r des 

d é p e n se s  e n g a g é e s  e t de  l ’e n se m b le  de ses d é lé ga ta ires  so n t 

recu e illis  par ce lu i-c i e t transm is , chacun  p o u r ce  qu i le con ce rn e , 

à l’o rd o n n a te u r du b u d ge t d e  l'u n e  de s  e n tité s  m e n tio n n é es  à 

l’a rtic le  1er de  la p ré se n te  dé libé ra tion , au pa ye ur de  la P o lynésie  

fra n ça ise  e t au tré so rie r de s  é ta b lisse m e n ts  p ub lics  de  la P o lynés ie  

fran ça ise .

Les p ièces ju s tifica tive s  de l’e n g a g e m e n t de s  d é p en se s  d e va n t ê tre  

revê tues du v isa  du con trô le  de s  d é p e n se s  e n g ag é e s  fo n t l’ob je t 

d ’une  n o m e n c la tu re  fixée  p a r un a rrê té  pris en conse il des 

m in is tres. E lles p e rm e tte n t au co m p ta b le  p ub lic  de  s ’a ssu re r de la 

réa lité  de  ce visa.

Les p iè ce s  ju s tifica tive s  de  l’e n g a g e m e n t d es d é p e n se s  d e va n t ê tre  

re vê tu e s  du v isa  du co n trô le  de s  d é p e n se s  e n g ag é e s  fo n t l’o b je t 

d ’une  n o m e n c la tu re  fixée  p a r un a rrê té  p ris  en conse il des 

m in is tres . E lles p e rm e tte n t au co m p ta b le  p ub lic  de s ’assu re r de  la 

réa lité  de  ce visa.

A p rè s  a vo ir p ro cé d é  au v isa  d e  la p ropos ition  d ’eng ag e m e n t, le 

co n trô le u r p rocède  à sa  va lida tion  in fo rm a tiq u e  d a n s  la com p ta b ilité  

des eng ag e m e n ts .

A p rè s  a vo ir p ro cé d é  au visa  de  la p rop o s itio n  d ’engag e m e n t, le 

co n trô le u r p ro cè d e  à sa va lid a tio n  in fo rm a tiq u e  dans la  co m p ta b ilité  

d es e n g ag e m e n ts .

Il tien t la co m p ta b ilité  d es d é p e n s e s  e n gagées. Il t ie n t la co m p ta b ilité  des d é p e n se s  engagées.

Article 5 Article 5

D ans le cas  où la p ropos ition  d 'e n g a g e m e n t lui p a ra ît e n tachée  

d ’irrégu la rité , le c o n trô le u r re fu se  son v isa  p a r une décis ion  

m otivée . La d é p en se  ne p eu t a lo rs  ê tre  e n gagée .

D ans le cas où la p ropos ition  d ’e n g a g e m e n t lu i p a ra ît en tach é e  

d ’irré g u la rité , le c o n trô le u r re fu se  son v isa  par une déc is ion  

m otivée . La d é p e n se  ne p eu t a lo rs  ê tre  e n g agée .
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Il ne p eu t ê tre  p a ssé  ou tre  au re fus de  v isa  du co n trô le u r que  :

- su r d éc is ion  m o tivé e  du P ré s id e n t de la P o lyn é s ie  fran ça ise  p o u r 

les d é p en se s  de  la P o lynésie  frança ise . La d e m a n d e  de  « p a sse r 

ou tre  » éven tu e lle , fo rm u lé e  e t m otivée  p a r le m in is tre  de tu te lle  

sa is i par le c h e f du se rv ice  con ce rn é , e s t a d re ssé e  au m in is tre  

ch a rg é  d es fin a n ce s  qu i la tra n sm e t a ve c  son av is  au P ré s id e n t de 

la P o lyn é s ie  fra n ça ise . Ce d e rn ie r ad re sse  d ire c te m e n t sa déc is ion  

au m in is tre  ch a rg é  d e s  finances et en in fo rm e  le m in is tre  concerné . 

Le m in is tre  ch a rg é  d es fin a nce s  co m m u n iq u e  la déc is ion  du 

P ré s id e n t de  la P o lyn é s ie  fran ça ise  au co n trô le u r des d é p en se s  

e n g a g é e s  ;

- su r dé c is ion  m o tivé e  de l’o rd o n n a te u r de  ch a q ue  é ta b lisse m e n t 

p u b lic  à ca ra c tè re  a d m in is tra tif pou r les d é p en se s  qu i le 

co n ce rn e n t ;

- su r dé c is ion  m o tivé e  du p ré s id e n t du C onse il é co nom ique , socia l 

e t cu ltu re l p o u r les d é p en se s  qu i le co ncernen t.

D ans les d e u x  d e rn ie rs  cas m en tio n n é s  c i-de ssu s , la déc is ion  

m otivé e  de  « p a sse r o u tre  » é ven tue lle  e s t a d re ssé e  d ire c te m e n t 

au c o n trô le u r d e s  d é p en se s  eng ag é e s p a r l’o rd o n n a te u r de 

l’é ta b lisse m e n t p u b lic  e t le p ré s id e n t du C onse il éco n om iq u e , socia l 

e t cu ltu re l.

En tout état de cause, aucune dépense ne peut être engagée
en l’a b se n ce  de  c ré d its  vo tés su ffisan ts .

L’agent qui exerce la suppléance du contrôleur des dépenses 
engagées possède les mêmes pouvoirs que le contrôleur, y 
compris le pouvoir de refus de visa. Cet agent exerce la 
suppléance dans les conditions prévues parla réglementation 
applicable en matière d’emplois fonctionnels.

Il ne p eu t ê tre  passé  ou tre  au re fus de  v isa  du c o n trô le u r q u e  :

- su r dé c is ion  m otivée  du P ré s id e nt de la P o lynés ie  fran ça ise  pour 

les d é p en se s  de la P o lyn é s ie  fran ça ise . La d e m a n d e  de  « passer 

ou tre  » é ven tue lle , fo rm u lé e  e t m otivé e  pa r le m in is tre  de  tu te lle  

sa is i p a r le c h e f du se rv ice  co n ce rn é , e s t a d re ssé e  au m in is tre  

ch a rg é  de s  finances qui la tra n sm e t a ve c  son av is  au P ré s id e n t de 

la P o lynés ie  frança ise . C e d e rn ie r a d re sse  d ire c te m e n t sa déc is ion  

au m in is tre  cha rgé  des fin a nce s  e t en in fo rm e  le m in is tre  concerné . 

Le m in is tre  ch a rg é  d es fin a n ce s  co m m u n iq u e  la dé c is ion  du 

P ré s id e n t de  la P o lynésie  fran ça ise  au co n trô le u r d es d é p en se s  

e n g ag é e s  ;

- su r déc is ion  m otivée  de  l ’o rd o n n a te u r de  ch a q ue  é ta b lisse m e n t 

p ub lic  à ca ra c tè re  a d m in is tra tif p o u r les d é p en se s  qu i le 

co n ce rn e n t ;

- su r déc is ion  m otivée  du p ré s id e n t du C onse il éco n om iq u e , socia l 

e t cu ltu re l p o u r les d é p en se s  qui le  co ncernen t.

D ans les d e u x  d e rn ie rs  cas  m e n tio n n é s  c i-dessus, la déc is ion  

m otivé e  de  « p a sser ou tre  » éve n tu e lle  e s t a d re ssé e  d ire c te m e n t 

au c o n trô le u r des d é p en se s  e n g a g é e s  p a r l’o rd o n n a te u r de 

l'é ta b lisse m e n t pu b lic  e t le p ré s id e n t du C onse il é co n om iq u e , socia l 

e t cu ltu re l.

Après réception de la décision motivée de passer outre, le 
contrôleur des dépenses engagées appose son visa sur 
passer outre. Il ne peut refuser de viser le passer outre qu’en 
l'a b se n ce  de  créd its  vo tés  su ffisan ts .

Les décisions de refus de visa, de « visa surpasser outre » et 
de « refus de visa surpasser outre » sont formalisés par les 
cachets réglementaires correspondants, assortis d’un 
système d’identification, tels que prévus à l’article 5 bis de la 
présente délibération.

Le contrôleur adjoint des dépenses engagées possède les 
mêmes pouvoirs que le contrôleur, y compris le pouvoir de 
refuser le visa, de viser le passer outre ou de refuser le passer 
outre.MjjArticle 5 bis.- Peuvent être effectués par voie dématérialisée :

La transmission de toute pièce justificative, document de 
comptabilité ou autre document par l ’ordonnateur au 
contrôleur des dépenses engagées pour l'exercice de ses 
missions telles que prévues par les dispositions des 
articles 2,3 et 4 de la présente délibération ;
Le visa, le refus de visa, le visa sur passer outre, le refus 
de visa sur passer outre ou l’avis du contrôleur des 
dépenses engagées ainsi que sa signature.

Les modalités de présentation, d'identification, d’utilisation et 
de dématérialisation des cachets réglementaires mentionnés 
aux articles 4 et 5 de la présente délibération sont définies par 
un arrêté pris par le conseil des ministres.

Ce dernier peut aussi fixer le cas échéant, les conditions de 
dématérialisation de la signature et de l’avis du contrôleur des 
dépenses engagées.
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CDE22203552DL-4

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant modification de la délibération n° 2019-47 APF 
du 27 juin 2019 portant organisation du contrôle des 
dépenses engagées en Polynésie française, notamment 
pour la dématérialisation du visa du contrôleur des 
dépenses engagées

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 portant organisation du contrôle des dépenses 
engagées en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 27 CM du 5 janvier 2023 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2023/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction 
publique ;

Dans sa séance du

A D O P T E  :

Article 1er.- Les alinéas 2 et 3 de l’article 4 de la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 portant 
organisation du contrôle des dépenses engagées en Polynésie française, sont remplacés par un alinéa rédigé ainsi 
qu’il suit :

« Le visa du contrôleur des dépenses engagées est accordé par 1 ’apposition du cachet réglementaire, 
portant la mention « visé » et un système d'identification du contrôleur, sur les pièces justificatives de 
l ’engagement. ».
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Article 2 .- Les 2 derniers alinéas de l’article 5 la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 portant 
organisation du contrôle des dépenses engagées en Polynésie française, sont remplacés par les 3 alinéas ci-dessous 
rédigés ainsi qu’il suit :

« Après réception cle Ici décision motivée de passer onti'e, le contrôleur des dépenses engagées appose 
son visa sur passer outre. Il ne peut refuser de viser le passer outre cpi 'en l ’absence de crédits votés suffisants.

Les décisions de « refus de visa », de « visa sur passer outre » et de « refus de visa sur passer outre » 
sont formalisés par les cachets réglementaires correspondants, assortis d ’un système d ’identification, tels que 
prévus ci l ’article 5 bis de la présente délibération.

Le contrôleur adjoint des dépenses engagées possède les mêmes pouvoirs que le contrôleur, y  compris 
le pouvoir de refuser le visa, de viser le passer outre ou de refuser le passer outre. »

Article 3.- Au titre de la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 portant organisation du contrôle 
des dépenses engagées en Polynésie française, il est ajouté un nouvel article 5 bis rédigé ainsi qu’il suit :

« Peuvent être effectués par voie dématérialisée :

-  La transmission de toute pièce justificative, document de comptabilité ou autre document par l ’ordonnateur 
au contrôleur des dépenses engagées pour l'exercice de ses missions telles que prévues par les dispositions 
des articles 2, 3 et 4 de la présente délibération ;

-  Le visa, le refus de visa, le visa surpasser outre, le refus de visa sur passer outre ou I ’cnns du contrôleur des 
dépenses engagées ainsi cpie sa signature.

Les modalités de présentation, d ’identification, d ’utilisation et de dématérialisation des cachets 
réglementaires mentionnés aux articles 4 et 5 de la présente délibération sont définies par un arrêté pris par le 
conseil des ministres.

Ce dernier peut aussi fixer le cas échéant, les conditions de dématérialisation de la signature et de l ’avis 
du contrôleur des dépenses engagées. ».

Article 4.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG
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